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Madame, Monsieur, 

 

Vous êtes à la ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ? 

 Vous désirez mieux connaître notre résidence ? 

  Vous avez choisi de séjourner à « La Marie » ? 

 

   /Ŝ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Η 

 

Il vous guidera vers les principales informations concernant la vie, 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ Ǿƻǳǎ ƭŜ 

faire découvrir et de faciliter votre venue parmi nous. 

5ŀƴǎ ŎŜ ƭƛŜǳ ƻǴ ƛƭ Ŧŀƛǘ ōƻƴ ǾƛǾǊŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ 

de vous offrir avec compétence et efficacité, les meilleurs services.  

bƻǘǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ Ŝǘ ƭŜ 

maintien de son autonomie. 

Nous ferons de notre mieux pour rendre votre séjour le plus agréable 

possible, en restant attentifs à vos besoins et à vos suggestions, dans le 

but ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎŀƴǎ ŎŜǎǎŜ ƴƻǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

nos services. 

 

       

 
 
 
 
 

Le Directeur,  
Jean-Christophe Nazon 
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Situation et environnement 
 

La résidence La Marie est idéalement située dans le quartier Saint Mitre / 

Château Gombert dans le 13ème arrondissement de Marseille. 

Accessible facilement et bien desservie par les transports en commun, la 

résidence autonomie est située dans un quartier agréable et dynamique. 

A quelques pas des services de proximité (commerces alimentaires, centre 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŎŜƴǘǊŜ ƳŞŘƛŎŀƭΧύ, la résidence est nichée dans un espace 

ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ǇǊƻǘŞƎŞΦ 

Le 13 ème arrondissement de Marseille : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǳǇƭŞ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜΦ Il est composé de 

11 quartiers. C'est un secteur résidentiel qui abrite également un campus 

et des écoles. 

Cet arrondissement est vivant et dynamique. Il est en plein essor et cela se 

vérifie avec une offre de transport de plus en plus importante, des travaux 

de rénovation en nombre et des projets immobiliers de qualité. 

 

Pour les ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǴ ƛƭ Ŧŀƛǘ ōƻƴ ǾƛǾǊŜΦ [ŀ 

vie de quartier existe toujours et les commerces de proximité sont un vrai 

atout.  
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Présentation de la résidence 
 

La résidence « LA MARIE» est une Résidence Autonomie pour personnes 
âgées valides et autonomes les accueillant pour un séjour temporaire ou 
permanent. Elle ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŦƻǊƳǳƭŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9It!5 Ŝǘ ƭŜ 
domicile. 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ Loi du N°2002-2 du 2 janvier 2002. Il  ƴΩŜǎǘ 

pas médicalisé Ŝǘ Ŝǎǘ ƘŀōƛƭƛǘŞ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

Il est aussi conventionné APL (Aide Personnalisé au Logement). 

LA MARIE est gérée ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ I!.L¢!¢ t[¦wL9[Σ dont le membre 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ƭŀ {! ŘΩI[a UNICIL est filiale du groupe Action Logement. Son 

siège administratif est situé 29 rue du Maréchal Fayolle CS 70007 13248 

MARSEILLE cedex 04.  

 

La résidence est constituée de 82 logements non meublés de 29 et 35 m².  

/ƘŀǉǳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩantenne et de téléphone et 

comprend Υ ǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ŀǾŜŎ ǊŀƴƎŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜŀǳ όŘƻǳŎƘŜ avec 

siège, lavabo, WC avec barre de maintien), une cuisinette équipée (évier, 

plaques de cuisson électriques, réfrigérateur-top, placards) et une pièce 

principale avec un coin nuit et rangement. Chaque logement a sa propre 

terrasse de 5 à 6m2 et sa propre boite aux lettres. Le logement a un volet 

électrique, un chauffe-eau individuel, un sèche serviette électrique et un 

radiateur électrique.  

Vous pouvez recréer votre environnement familial en apportant vos 

meubles et objets personnels. Les petits animaux domestiques sont 

acceptés dans la résidence. 

 

 

 

 

 
Exemple de 

logement 
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Notre philosophie et nos missions 
 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł maintenir son 

autonomie ainsi que sa vie relationnelle, sociale et culturelle. 

La prise en compte du caractère individuel de chacun permet de respecter 

sa dignité ainsi que son maintien dans une dynamique personnelle (choix 

des activités, respects des goûtǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎύΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ǎƻŎƛŀǳȄ όƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ Ŝƴ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ōŞƴŞǾƻƭŜǎΧύΦ  

 

Le Conseil de la Vie Sociale 
 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ 

les questions liées au ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ 

ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƭƛŜǳ 

ŘΩŞŎƻǳǘŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŀȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 

votre participation et votre implication au sein de la résidence. Le CVS est 

une instance collégiale qui fonctionne de manière démocratique et qui se 

réunit au minimum trois fois par an. 

Les membres du Conseil de la vie sociale élus pour trois ans sont consultés 

sur toute question concernant particulièrement : 

¶ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜΣ 

¶ Les activités,  

¶ [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛƻŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΣ 

¶ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ 
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¶ [Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΧ 

Le CVS est obligatoirement consulté sur le règlement de fonctionnement et 

ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Le projet personnalisé du résident  
 

Les professionnels vous accompagnent en tenant compte, autant que 
possible, et dans les limites des ressources disponibles, de vos demandes 
et de vos besoins, ainsi que de votre " consentemenǘ ŞŎƭŀƛǊŞ Ϧ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ 
du représentant légal si tel est le cas. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ мр ƧƻǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘ 

votre arrivée, une personne référente 

vous est proposée parmi les membres 

du personnel. Ce référent aura pour 

mission de répondre à vos questions et 

demandes afin de faciliter votre 

installation. 
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Une équipe à votre service 

,ȭ(ïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ 

Le  Directeur ς M Jean-Christophe Nazon 

Il exerce une responsabilité technique et administrative. Il 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ 

ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

de vie du résident. Il est à votre disposition pour répondre à 

vos questions concernant votre séjour au sein de la 

résidence. 

[ΩŀƎŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ς Mme Véronique Favaloro 

Elle ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ 

des résidents et des visiteurs. Elle apporte une aide 

administrative au directeur. Elle répond aux demandes 

et besoins des résidents en assurant un rôle de relais 

entre ces derniers, les familles, les intervenants 

extérieurs et la Direction. 

 

[ΩŀƎŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ς M. Bruno Azra 

{Ŝǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ 

la maintenance des installations. Dans les logements, il 

ƴΩŀǎsure pas les gros travaux de réparation ou 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΦ /Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

seront réalisés par les artisans locaux, après autorisation de 

la Direction. 

[ΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘ ς M Thomas Di Natale 
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Il Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƻǎǘŜ ƭƻƎŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Il a pour 

Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇǊŜǘŞ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴǎ Ŝǘ ƭŀ 

gestion des stocks. Il amène les résidents qui le 

souhaitent, faire leurs courses 2 fois par semaine avec le 

véhicule de la résidence et assure certaines animations.  

 

Les 4 agents polyvalents ς Mmes Nelly Russo, 

Christelle Morales, Céline Martin et Sophie 

Colangelo  

Elles se relaient à tour de rôle de jour afin 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǾƻǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƭƛƴƎŜ 

et de répondre à vos demandes et vos besoins 

quotidiens. Elles assurent aussi certaines 

ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜΦ  

 

 

Le planning du personnel de la résidence est ŀŦŦƛŎƘŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ƙŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ 

Une surveillance est assurée 24h/ et 7J/7 par le personnel de la résidence. 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ нпƘκнпΦ 

 

 

La Restauration  
 
Le Chef gérant de cuisine élabore 
les menus, ainsi que la préparation 
des repas dans le respect des 
ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ Lƭ ŀ 
aussi la charge de la gestion des 
stocks et des commandes. 
 

 
[ΩŀƛŘŜ ŎǳƛǎƛƴƛŝǊŜ aide le chef 
gérant dans la production des 
repas. 
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Le service restauration 
 

Le petit déjeuner : Il est préparé par vos soins, à votre convenance dans 

votre studio. Si vous le souhaitez, vous pouvez bénéficier du service petit 

déjeuner. Dans ce cas, tous les matins, un petit déjeuner, composé 

ŘΩǳƴŜ ōƻƛǎǎƻƴ ŎƘŀǳŘŜΣ ŘŜ pain, de beurre et de confiture, et préparé par 

la résidence, vous sera servi dans votre logement. 

 

Le repas de midi : 

Les repas sont préparés  avec des produits  

frais dans la cuisine de la résidence par le 

chef gérant Ŝǘ ƭΩŀƛŘŜ ŎǳƛǎƛƴƛŝǊŜΦ 

Le repas est servi dans le restaurant de la  

résidence à 12h du lundi au samedi. 

Exceptionnellement et temporairement  

(en cas de maladie par exemple), le déjeuner peut 

vous être servi dans votre studio. 

 

les dimanches et jours fériés : Le repas de midi est servi au restaurant 

pour les personnes qui le souhaitent, sur inscription. 

 

Le repas du soir: Les repas sont préparés par vos soins, à votre 

convenance dans votre studio. Si vous le souhaitez, vous avez la 

possibilité de commander une assiette ou un plateau repas qui vous sera 
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porté dans votre studio. Un potage vous est gratuitement donné tous 

les soirs sur demande.  

 

Les menus : Ils sont élaborés par le chef de cuisine et approuvé par une 

diététicienne. Ensuite les menus sont soumis aux résidents lors des 

commissions menus qui ont lieu 1 fois par trimestre. A cette occasion 

les résidents peuvent donner leur avis sur la qualité de la prestation et 

proposer de nouvelles idées de plats. 

 

Chaque midi 2 menus au choix plus un menu de substitution sont proposés. 

Le chef de cuisine vous distribue tous les lundis les menus de la semaine 

suivante afin que vous fassiez votre choix. Les menus de la semaine sont 

ŀŦŦƛŎƘŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘΦ 

 

Nous respectons les régimes particuliers sur prescription médicale. 

 

Les invités : Parents et amis sont les bienvenus. Vous pouvez les inviter 

quand bon vous semble à condition de prévenir la ŎǳƛǎƛƴŜ пуƘ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΦ 

[Ŝǎ ǘŀǊƛŦǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Řǳ Ƙŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ 

Les absences : Vous pouvez vous absenter pour un ou plusieurs repas, 

ƴŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƴΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ ŎǳƛǎƛƴŜ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŀōǎŜƴŎŜ 

avant midi. 

 

La commission menu permet de participer au choix des plats proposés les 

semaines suivantes. Elle est ouverte à tous les résidents. 

Les dates des commissions sont affichées dans le hall. 
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,ȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ 
 

Les activités hebdomadaires sont assurées par des 
intervenants extérieurs qualifiés ou des membres de 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΦ 
[Ŝ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǎǘ ŀŦŦƛŎƘŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ƙŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 
en début de chaque semaine et est rappelé chaque jour au 
moment du repas. 
Les lieux de chaque animation sont également indiqués sur cet affichage. 
 
Exemple de planning : 

¶ Lundi : Ludothèque (Jeux de société) et Chorale  

¶ Mardi matin : Gymnastique douce 

¶ Mardi après-midi : Atelier tricot bavardage 

¶ Mercredi matin : Loto + goûter 

¶ Jeudi matin : Navette pour le Marché  

¶ Jeudi après-midi : Activité physique adaptée et Atelier théâtre. 

¶ Vendredi matin : Coiffeuse 

¶ Vendredi après-midi : Atelier mémoire 

¶ Samedi matin : Atelier Travaux manuels όŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴ ƻōƧŜǘǎ ŘΩŀǊǘύ 

¶ Samedi après-midi : Atelier peinture 
 

Les festivités : Toutes les occasions sont investies pour mettre en place des 
festivités auxquelles vous êtes libres de participer. 



 

 Résidence Autonomie LA MARIE -  [ƛǾǊŜǘ ŘΩ!ccueil 

Par exemple, nous fêtons les anniversaires des résidents tous les premiers 
mercredis du mois ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩun gouter musical. 
Au mois de Mai nous organisons un repas pour la fête des mères et en 
5ŞŎŜƳōǊŜ ƴƻǳǎ Ŧşǘƻƴǎ ƴƻšƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǊŜǇŀǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǇǊŝǎ-midi musical. 
Les familles sont les bienvenues. 

Nous sommes en étroite relation avec les services municipaux et 
partenaires de la commune afin de proposer des activités, des sorties, des 
ǾƛǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΦ Nous sommes 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŀƛŘŜ мо ǉǳƛ ƴƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
animations ou des sorties. 

Les lieux de vie 
Dans cette résidence neuve, chaque lieu de vie a été pensé dans un esprit 

ŘŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΦ 5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ 

des moments plus calmes ou des animations spécifiques.  

 

[ŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

Située au rez-de-chaussée du bâtiment Ste 

Baume, elle accueille les activités de loisirs 

créatifs ou encore les atelier création du 

journal. 

On y trouve des tables et chaises adaptées 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳΦ  

La salle est climatisée. 

Le salon bien-être 

Situé au 1er étage du bâtiment Ste Baume, le 

salon bien-être accueille les activités de 

coiffure, esthétique ou soins. 

Lƭ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ǘŀōƭŜ ŘŜ ƳŀǎǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ н 

fauteuils de coiffure avec bac.  

Les tarifs des prestations sont affichés sur la 

porte et il convient de prendre rendez-vous 

avec le prestataire concerné en amont. 

[Ŝǎ ǎŀƭƻƴǎ ŘΩŞǘŀƎŜ 

Dans les étages des bâtiments Tiboulen et Ste 

Baume, on trouve des petits salons de repos 

ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Le salon bibliothèque : au 4ème étage du 

bâtiment Tiboulen 

Le salon de sport : au 3ème étage du bâtiment 

Tiboulen 
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Le restaurant 

Situé au rez-de-chaussée du bâtiment Ste 

Baume, Il est équipé de chaises et tables 

adaptées (grande stabilité et bonne prise en 

main). 

Lƭ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳperficie de 170m2 et on y 

trouve un espace dédié privatisable dédié à 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƻǳ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

Le restaurant est climatisé. 

Bâtiment Ste Baume 

 

Bâtiment Tiboulen 

 

Entrée 
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,ȭÁÄÍÉÓÓÉÏÎ et la sortie 
 

Rappel ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ : 

Vous devez : 

V 9ǘǊŜ ŃƎŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ сл ŀƴǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

de moins de 60 ans est possible sur dérogation du Conseil 

Départemental. 

V tǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Ŝǘ 

ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ł ǾƛǾre en Logement Foyer non médicalisé, à faire 

remplir par votre médecin traitant. Cela implique donc que vous 

soyez en GIR 5 ou 6. 

V Remplir les conditions de ressources nécessaires définies par la 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΦ 

V Avoir rempli les formulaires et remis toutes les pièces demandées 

lors de votre inscription. 

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŞǘǳŘƛŞ Ŝƴ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΦ 

V Lors de votre entrée, un chèque de caution du montant de la 

redevance vous sera demandé, ainsi ǉǳΩǳƴ ŎƘŝǉǳŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 

100 ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΣ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩǳƴ ǎǘǳŘƛƻ ǎƻƴǘ 

décrites dans le contrat de séjour qui vous est remis lors de votre 

pré-inscription et qui doit être rendu signé le jour de votre entrée. 
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Si vous décidez de ǉǳƛǘǘŜǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǇŀǊ 

écrit votre décision à la direction en tenant compte du préavis à 

respecter. 
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[ΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞǎƛŘŜƴǘ :  

[ƻǊǎ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŞŜΣ  ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

sera à votre disposition afin de  faciliter votre 

installation et répondra à toutes les questions que 

vous pourrez vous poser. 

 

 

 

 

Le contrat de séjour  établit vos responsabilités ainsi que celles de la 

résidence durant votre séjour. Il détermine les tarifs en vigueur ainsi que 

ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

 

[ΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ est à souscrire par vos soins. 

 

Votre loyer  Ŝǎǘ ǇŀȅŀōƭŜ Ł ǘŜǊƳŜ ŞŎƘǳΦ ±ƻǳǎ ǊŜŎŜǾǊŜȊ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Ł 

chaque début de mois dans votre boîte aux lettres. Un mandat de 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ {9t! Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ ŘŜƳŀƴŘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΦ [Ŝǎ 

prélèvements ont lieu tous les 10 de chaque mois. 
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Tarification et prestations diverses 
Tarifs  au 01/10/2021 ( donnés à titre indicatif)  

Redevance mensuelle 

Superficie du studio  Redevance 

mensuelle 

Au- dessous de 30 m2  624,20 û 

De 30 à 35 m2 666,85  û 

Au- delà de 35 m2 686,85  û 

 

Prix d es prestations socles  obligatoires  :  

 Par personne  

Les frais fixes collectifs  ( 30 jours)  504,90 û 

Les frais de repas ( 25 déjeuner par mois + potage 

du soir)  

300,00  û 

 

Prix d es prestations variables facultatives  

¶ Le petit déjeuner : 1,40 ϵ 

¶ Le repas complet de midi avec le potage du soir : 12.00 ϵ      

¶ Le repas invité : 13,00 ϵ 

¶ Le portage du plateau à midi : 2.04 ϵ 

¶ [ΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǎƻƛǊ : 2.00 ϵ           

¶ Le plateau du soir : 4.50 ϵ 

¶ Lavage du linge : рϵ la lessive (linge lavé et séché) 

¶ Ménage du logement : но ϵ ƭΩƘŜǳǊŜ 

¶ LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀƎŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

logement : 1ère demi-ƘŜǳǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘŜΣ Ǉǳƛǎ но ϵ ŘŜ ƭΩƘŜǳǊŜ όǇǊƛȄ Řǳ 

matériel facturé en plus au réel sur facture) 

 

TARIFS MENSUEL RECAPITULATIF A PARTIR DE  :  

Tarifs  Par mois  

Demi- pension + Hébergement + S ervices  Collectifs  1429,10 û 

Pension complète  + Hébergement + S ervices  Collectifs  1591,10 û 
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Les prestataires extérieurs 
 

La téléassistance : ! ƭΩŜƴǘǊŞŜΣ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎŜǊƻƴǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ ǳƴ 

ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ dont les formulaires se 

trouvent en mairie. Vous pourrez alors inscrire notre numéro de téléphone 

Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 

agent sur la résidence 24h/24h. 

[ΩŀƛŘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ : Comme chez vous, vous pouvez faire appel à un 

ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ŀƛŘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 

Nous vous communiquerons la liste des prestataires à votre arrivée si vous 

le souhaitez. 

Les professionnels de santé : Ils interviennent à votre demande. Vous 

pouvez conserveǊ ǾƻǘǊŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘΣ Ǿƻǎ ƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜǎ ƭƛōŞǊŀƭŜǎΣ ƪƛƴŞΧ ǎƛ 

vous en aviez, sinon à votre arrivée on vous communiquera une liste non 

exhaustive des professionnels de santé. 

Les pharmacies : Vous ŘƛǎǇƻǎŜȊ ŘΩune boîte aux lettres par pharmacie dans 

le hall de la résidence pour y déposer vos ordonnances. La pharmacie de 

votre choix vous livrera vos médicaments.  

Une liste non exhaustive des professionnels de santé vous sera remise 

lors de votre arrivée. 

Les prestataires extérieurs όŎƻƛŦŦŜǳǊΣ ŜǎǘƘŞǘƛŎƛŜƴƴŜΧύ : Les tarifs sont 

affichés devant la salle bien-être et les rendez sont à prendre directement 

auprès du prestataire. Vous réglez le prestataire en direct. 
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Les aides possibles 
 

 Versée par  Détails  

APL 
Aide Personnalisée 

au Logement 

Caisse 
ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ 

Familiales 

Selon les ressources.  
Versée mensuellement. 

APA 
Aide Personnalisée 
Ł ƭΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜ 

Conseil général hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ GIR 
inférieur ou égal à 4. 
Correspond à des heures de 
travail effectuées par des aides à 
domicile. 

AIDE SOCIALE Conseil général Sous conditions de ressources. 
tŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ. 

 

Liste des contacts pour tous renseignements sur ces aides  :  

Conseil départemental 

 www.CG13.fr 

CCAS 

 151, Bd Danielle Casanova 13014 MARSEILLE 

Tél : 04.84.52.51.61 
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,ÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÅÔ ÌÅÓ ÄÅÖÏÉÒÓ ÄÅÓ ÒÅǲÓÉÄÅÎÔÓ le 

 

 

Les droits  
De par nature, vous bénéficiez de droits énoncés dans la déclaration 
ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩǳǎŀƎŜǊΣ Ǿƻǎ ŘǊƻƛǘǎ ǎƻƴǘ 
rappelés et renforcés par la Charte des droits et libertés de la personne 
accueillie (cf. Annexe). Parmi ceux-ci figurent notamment : 
 

ω [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŘƛƎƴƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊƛǘŞΦ 
ω [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 
ω [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǊŜǘ ŘŜǎ informations. 
ω ±ƻǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ Ł ǾƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƛŜΦ 
ω [ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΦ 

 
 
Pour prévenir tout risque ou dysfonctionnement au sein de la résidence et 
Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƛƭ ŀ Şǘé mis en place 
ǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ : résidents, visiteurs, personnels, 
professionnels extérieurs. 

 

 

 

En cas de litige touchant à vos droits : la personne qualifiée 

En cas de litige, et comme toute personne prise en charge par un 

établissement vous pouvez faire appel à une personne qualifiée afin de 

vous aider à faire valoir vos droits.  

Cette personne qualifiée, choisie par vos soins, votre famille ou votre 

représentant légal, sur une liste établie par le préfet et le président du 

Conseil Général, va alors pouvoir intervenir pour vous défendre. 

[Ŝǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ǎƻƴǘ ŀŦŦƛŎƘŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΦ  
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Les devoirs 
ω tƻǳǊ ǾƻǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ ǊƛƎǳŜǳǊ ŘŜ respecter les règles de vie de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ όŎŀƭƳŜΣ 
courtoisie, convivialité). 

ω [Ŝ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƻǳ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜΦ 

ω 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǇǊŞǾŜƴƛŜȊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ 
précisiez la durée de votre absence ou la date de votre retour en cas 
ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜΦ 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǾƻǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘΦ 

 

 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ [ƛōŜǊǘŞǎ 
(C.N.I.L.) 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ с ƧŀƴǾƛŜǊ мфту ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŦƛŎƘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
libertés   « L'informatique doit être au service de chaque citoyen. Elle ne 
doit porter atteinte ni à l'identité humaine, ni aux droits de l'homme, ni à 
la vie privée, ni aux libertés individuelles ou publiques.» 

Vous avez donc le droit de consulter les informations vous concernant, de 
vous opposer à leur diffusion ou de demander leur rectification. 



 

 Résidence Autonomie LA MARIE -  [ƛǾǊŜǘ ŘΩ!ccueil 

Informations pratiques : 

Comment nous trouver  
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Horaires  

Accueil public ouvert du lundi au vendredi de  

9h00 à 12h30 et de 14h à 17h30 

Le samedi sur Rendez-vous 

Contacts 

Adresse  : 105 bis chemin de Château Gombert �² 13013 Marseille  

Téléphone : 04.91.98.32.40  

Mail  : lamarie@unicil.fr  

www.habitat -pluriel.fr  

  




